
CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

SEANCJ~ du 27 AVRI L 1 961 

La s é ance e s t ouverte à 1611 . 20 . 'J.1ous les membre s 
sont p1~ésents . 

l'ii . le Prési dent Lé on lTOEL fai t conna î tre q1J_' en 
applica tion de l ' a r ticle 1 6 ali néa 3 d e la Constitut ion , 
N . le }?résident de l a EéixiJüiq_ue a adressé }l OlH ' a vi s au 
Cmi.seil Consti t ut i onnel le text e de deux projets d e 
11 décisions 11 qu ' i l se propose de pr endre corn.me sui t e à 
sa 11 décüüo11 11 du 23 avril 1961 . 

Ces textes conc ernent : 

1 ° / 1 r i nstitut ion d ' un Haut Tribun2,l 1-Iili taire ; 

2°/ l ' interdic t i on de cert a ins é crit s apnort a n t 
un appui a -\;m e entr eprise de subv ersion ( ce se ëond pro 
jet est une nouvelle rédaction d ' un t exte q_ui avait été 
so-mni s a u Conseil l _e 25 a vr il) . 

N. PATI N est rapporteur . 

Le Conseil é1.r1e t deu..x avis dont le:J oriEsi nau.,-..:: 
derneureron.t a rmexés é:1,u prcbent c oE1pte- rendr1- . 

La séance est levée~ 1 9h . 

-:-:-: - :-: -



\ 

SEANCE du 27 AVRIL 1961 

---------=-

IDa séance est ouverte à 16h .20. Tous le s membres 
sont 1')résents. 

H. le Président Léon NOEL fait connaître qu'en ap
plication de l'article 16 alinéa 3 de l a Constitution, 
M. le Président de la Républiqu e a adressé pour avis au 
Conseil Constitutionnel le texte de deu .. x. projets de "dé
cisj_ons " qu'il se propose de prendre comme sui te à sa "dé
cision " du 23 avril 1961. 

Ces ·· textes concernent : 

1°/ l'institution d'un Haut Tribunal Militaire; 

2°/ l'interdict ion de certains écrits apportant 
un appui à une entreprise de subversion (ce second proj et 
est ~me nouvelle r édact ion d 'un texte qui avait été soumis 
au Conseil le 25 avril). 

M. PATIN est r apport eur. 

Celui-ci analyse d 'abord le proj et r elatif à l'ins
titut ion d 'un Haut Tribunal Militaire. 

Il compare le texte dont le Conseil est saisi avec 
celui d 'un avant-projet précédemment élaboré par les ser
vices de la Présidence de la République. 

Il remarque que l' appeliation du Tribunal a été mo
difiée ("Haut Tribunal Militaire" au lieu de : "Cour de 
Justice") ainsi que sa composition qui donne la majorit é 
aux ~ilitaires (la participat ion d 'un sénateur e t d'un dé 
put é n ' est plus prévue). 

Il observe que l e proj et primitif créait une Com
mission d 'instruction dont il n'est plus fait mention dans 
le nouveau texte. "C'est , dit-il, parc e que l'instruction 
sera faite selon ilia procédure de droit commun . Néanmoins 
le Tribunal Militaire pourr a demander un supplément d'in
formation ••• Sur ce point , l e t exte me paraît bien" • 
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J'.1 . Cassi n est i me que "l ' opinion se méfie de s tri
bu_naux mili taire s depuis l e Procès des barricades " e t que 
d ' ailleur s "l a tradit ion française n ' est pas du t out de 
conf i:er à l a justice militaire le so i n de juger l es crimes 
cont r e la sûreté de l ' Etat ". 

Il consi dère , d ' autre part , qu ' il faut permettre 
aux parent s des s oldats du contingent tué s l ors d e s évène
ment s récents , de venir à l ' audience et de se port er partie 
civile . 

M. l e Rapporteur approuve l a première observation 
de M. Cas s i n ; par contre , l ' int roduction de parties civiles 
lui paraît une quest i on "plus délicate ". 

]\fai s ce qui est , à son avi s , le plus gr ave , c ' est 
l ' exclusion du r ecours àn cassat ion - qui résulte de la 
réfé rence faite à l ' article 35 de l'ordonna nce du 2 j anvi er 
1959 portant l oi organique sur la Haute Cour de Just i ce . 
(" Les arrêts de la Haute Cour ne s ont susceptibles ni d ' ap
pel ni de pourvoi en cassat i on " ) . "C' est cela , dit- il , qui 
m'inquiète le plus. La Haute Cour obéit à de s r ègles spé
cial es ; c ' est ainsi qu ' elle peut incr i mi ner des actes non 
prévus par l e Code Pénal ; mais elle est une émanation du 
Peuple . Ce n ' est pas le cas du Haut Tr ibunal Mili taire •.• 
Le recours en cassation n ' a été exclu que sous le r égime 
de Vichy pour certaine s juridictions spéciales : cett e 
parenté est gênant e . Je crois qu ' il s ' agit d ' une garantie 
fondamentale : on peut i maginer en effet que le s dro i ts de 
l a défens e s oient violé s ..• Admettre à l a f ois que l es i n
culpés s oi ent déférés à ~m tribunal mili taire e t que celui
ci statue sans possibilité de cassation , cela heurte t ous 
les principes de légalité e t de tradition républica i ne que 
j ' a i défendus t oute ma vi e • •• 

Une object ion peut être faite : qui exami ne r ait 
le r ecours en cassation? Il paraît difficile de renvoyer 
l ' affaire devant un au t re tribunal car celui-ci serait dif
ficil e à composer; d ' autre part, l 'opinion ne comprendrait 
pas que le procès fût r ecommencé . Hai s l ' avant - projet avai t 
résolu ce probl ème en conf iant à l a Chambre Crimi nell e le 
soin d ' évoquer l ' affaire et de stat uer au f ond , l e pourvoi 
étant formé et jugé conformément aux dispos i t ions du Code 
de Pro cédure Pénale. Cette sol ut i on n ' est pas t r ès ort ho
doxe mai s e lle a eu des pré cédents en 1944 . Il s ' agit de 
faire f ace à une circonstance exceptionnelle . La Chambr e 
Cri minelle pourrai t s tatue1; discrètement e t corriger éven
tuelle~ent l 'excès ou l a faiblesse de certaine s décisions •.. 
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M. Gilbert- Jul es demande s i l ' on ne pour rait pas 
renvoyer l' a f f aire devant la Cour de Cassat i on s i ègeant en 
Chambres réuni es . 

I'1I . le Rapport eur pens e que ce se r aj_ t 1..,me f orma
tion t rop nombreuse et "peu maniable" . 

H. le Pré s i dent Léon Noël demande que l ' on intro
dui s e I.1 . de Bresson, cha r ge de mi ssion aupr è s de M. le Pré
siden t de la République - qui commente r a l e projet . 

Il interroge d ' abord celui-ci s ur le caractère 
de l a J uridiction qui doi t êtr e créée . I l dé clare que cer 
t a ins membre s du Conseil crai gnent que l ' ins titution d 'un 
Tribuna l Militaire - venant a prè s l e proc ès Kovacs et le 
procè s des barricades - ne produi se un eff e t fâcheux dans 
l 'opinion . 

M. de Br esson r épond que la po s ition de M. l e 
Prési dent de la République est très nette sur ce point : 
"Les évènement s récent s constituent dans l ' esprit de celui
ci une i nsurrection essent i ellement militaire ; un t roubl e 
grave cau sé par des officiers généraux qu i ont dé tourné de 
leur devoi r de s uni tés de l ' Armée . Le Pré sident de l a Ré 
publique a demandé que s oi ent prévues explicit ement dans 
le text e l es infractions ?1 l a di s cipline des Armée s , qui 
ne figura i ent pas dans l e projet primitif ••• Le Haut Tri
bunal Milit a i re doit être , selon l ui, une s orte de jury 
d ' honneur •• " 

M. le Président Léon Noël obser ve qu '"il se peut 
très bi en que l'on s oit amene à inculper de s civils exer
çant de s fonctions i mportante s ". 

M. de Bresson dé clar e que cette hypothèse n' est 
pas exclue et que cela explique que l e Tribuna l ne soit pas 
exclusivement composé de nülitaj_r es . 

M. Gilbert-Jul e s croit qu'il av.rai t f allu trouver 
une aut re a ppella:hicim même si le Tribuna l devait avoir une 
majorit é mi l i t aire . 

M. l e Rapport eur se demande si , pour de s infrac
tions aus s i graves, l 'intitution d'une Haut e Cour , émanation 
de la Nat i on , n'aurait pas été préférable. 

IT . Gilbert-Jules dé s i rerait s avoir devant quelle 
juridiction s erait poursuivi éventuellement 1n1 ministre et 

... / 
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observe q1.,1- 1 i l devrait être précisé dans le t exte que ne pour
ront être défér és devant le Tribmml que les auteurs d ' a ctes 
"en relation avec l es évènements" même s 'ils sont a ntérieurs 
à l'insur r ection - car "sinon n 'importe quel crime contre la 
sû.reté de l'Etat pourrait être jugé par ce Trj_bunal". 

H. de Bresson répond que "malheureusement , à l'heure 
actuelle , on ne sait pas à quelle date peuv ent r emonter l es 
faits suseeptibl es d'être incriminés''; qu'il est nécessaire 
"qu 'ils soient en relation avec l'insurrection mais qu'il se
rait di ff icile et dangereux de fixer l.m dél ai trop pr écis". 

M. Cassin se demande " s ' il ne faudrait pas remonter 
jusqu'à l'insurrection de janvier 1960 11

• 

M. le Président Léon Noël propose d 'insérer dans le 
texte 1.,me fo r mule t elle que : "Faits en relation avec le s évè
nements qui ont motivé l' applicat i on de l'article 16" ou "qui 
ont motivé l'exercice des pouvoirs exceptionnels". 

M. de Br esson estime cette formule danger euse ca r 
elle rend la juridiction juge de la qualification de ces évè
nements. 

rvl . Cassin suggère : "Faits en relation ave c l es évè
nements d 'Algerie". 

M. de Bresson préfèrerait cette expression~ 

M. le Rapporteur estime que de toute manière le Tri
bunal ne pourrai t se déclarer incompétent et qu'il serait 
souhaitable de le mentionner. 

E. Ca ssin est de cet avis . 

M. Gilbert-Jules demande ce qui se passerait si des 
individus etaient abusivement déféré s devant l ui. 

M. 1e Rapporteur répond qu 'ils seraient a cquittés. 

Sur l' article 2 relatif à la compos ition du Tribunal, 
M. Gilbert-Jul es deplore que cel le-ci soit déséquilibrée au 
profit des militaires. 

M. de Bresson r épond que l'équilibre existe car les 
deux Chanceliers (les généraux Catroux et Ingold ) y siègent 
es qualité et non en tant qu'officiers généraux. 

M. Gilbert-Jules demande si le Grand Chancelier de 
la Légion d'Honneur n'est pas obligatoirement un général. 

M. Cassin répond par la nég9:tive. 

M. le Président Léon Noël rappelle la suppression, 
dans le projet definitif, de la Commission d'instruction et 

, . 
precise que le Conseil est d ' avis que l'instruction se fera 
selon la procédure de droi t commun. 

. .. / 
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M. de Br esson répond qu ' il s ' agit d 'une "question 
délicate dont l a solution peut être dis cut ée ". Il s ' explique 
"Dans cer tains cas , l es fai ts sont connus et patents . Dan s 
d ' autres , ils peuvent n ' apparaître qu ' apr ès des inve stiga
tions approfondies . On aurait pu lai sser au Parque t l e s oin 
de choi s ir entre la cita tion dire cte et le renvoi à l ' ins
truction . On a préféré envisager un sys t ème uniforme qui 
est celui de la cj_ tation di r ecte consé cut ive au dé cret . Mais 
normalement l 'ins truction aura été fait e préalablement par 
la juridict :i.on de droi t comm1..m et c ' est sur avis de cette 
juridiction q_ue l e Gouvernement r enverra devant le Haut Tr i 
bunal . En d ' autre s t er me s , la citation directe s 'appuiera 
sur J. ' ins truct ion de droit commun" . 

M. le Prési dent Léon Noël évoque ensuit e le pro
blème de l ' admission aux procès de parties civiles . 

M. Cassin dé clare ne pas comprendre pourquoi cel 
le- ci n ' est pa :3 pr évue . "Des mili taires du contingent , di t
il , ont été tués à la mi t ra j_l l ette ou d 1 1..me balle dans l a 
nuque . J e demande qu e les par ent s des vi ctimes s oient admis 
au.x pr ocès". 

M. le Prési dent Coty ne partage pas ce point de 
vue . 11 Il me semble , di t - il , que devant l es tribunau,': mili 
t aires , la consti tution de partie s c i v iles n ' est pas admi se . 
On peut , d ' autre part , admettre que -l ' intérêt de l' Etat 
absorbe l es intérêts des particuliers ••• Peut-être le cas 
présent est -il un peu différent ? Néanmoins , on peut cra in
dre que des avocats ne s ' empressent à défendr e des intéfêts 
cont e stables . Il y a de t out dans le s avocats ••• Nous aurons 
des abus . Appliquons le droit commun des tribunaux militaire 

M. Pompidou cons idèr e que dami: ce genre de pro
cès " t oute l 'éloquence est du côté de l a défense". 

M. le Pr ésident Coty estime que de grands avocat s 
s e manifesterai ent . 

M. le Ra-pport eur a "l'expérience des parties 
civile s ". Il r a ppell e que lors du procès de Fesch qui avai t 
tué un agent, il y avait 5 parties civiles dont 4 syndicats 
e t que l ' accusé avai t contr e lui 5 avocats . "L'abus des 
parties civiles, di. t - il , c ' est abominable ••• S 'il n' y avait 
que des r eprésentants des victimes , ce s er a it admissible 
mai s il y a l es syndicats •.• " 

... / 
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M. Cassin en convient mais il demande que le Par
quet "fasse leur part aux infractions qui ont lésé des fa
milles" . "C' est nécessaire - estime-t- il . Il n ' y a pas que 
l ' Etat qui soit lésé , il y a aus si des familles ". 

M. de Bresson approuve . Mais il ne croit pas qu'il 
soit possible d ' admettre des parties civiles : En effet "il 
s ' agit de juger des crimes contre l ' Etat; c ' est à l'Etat 
d ' assurer l'accusat ion". "D' autre part, i l faut éviter de 
poli t i ser les procès et de troubler la sérénité des débats ". 

M. le Président Léon Noël évoque le problème du 
recours en cassation. 

M. le Rapporteur rappelle que dans l'avant-projet 
ce recours était prévu et qu 'il ne l'est plus dans le projet 
définitif . Il le déplore . 

"Je comprendz, dit-il, que les décisions d 'une ju
ridiction s ouveraine , telle la Haute Cour, échappent à ce 
recours; je ne comprends pas que celles du Haut Tribunal 
n' y soient pas s oumises . Cela est d' autant plus regrettable 
qu ' il s ' agit d 'une juridiction d ' exception . Les seuls cas 
de suppression de ce r e cours se sont produit s sous le Gou
vernement de Vichy ••• La solut ion qui figurait dans l ' avant 
proj et me donnait entière satii§faction. Peut-être a - t -on 
craint de voir re commencer les débats? Mais cet inconvé
nient dis paraît s i on donne compétence à la Chambre Crimi
nelle ... Peut-être a - t - on estimé que l es procès seraient 
plus l ongs? Mais je puis vous assurer que leur déroulement 
serait rapide ••• Le Haut Tribunal Mili taire aura à prononcer 
des condamnations trè s graves. Celles-ci seront déféré e s au 
Chef de l ' Et at afin qu ' il exerce-~ son droit de grâc e . 
Pour la tranquillité même de sa conscience , pourquoi faire 
disparaî tre cette garantie?" 

M. Pompidou est d ' agis qu ' on a supprimé le recours 
en cassation pour gagner du temps . 

IvI . le Rapporteur croit qu ' un tel recours pourrait 
être jugé en 15 jours. 

M. de Bresson répond que personne ne s ouhaite sup~ 
prl'mer la garantie qu ' i l constitue et que des hésitations 
existent sur ce point . 

" Si la possibilité du recours a di sparu dans le 
proj et définit if c' est , dit-il, que le Cijef de l'Etat a 
pensé que la nature de la juridiction créée ne permettait ' 

... / 
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pas de la s oumettre à u_ne juridict ion de droit commun; il 
a considéré que l eurs natures étai ent très différentes ••• 
Les considérations de délai n'ont pas influé sur sa dé cis ion 
car i l sait que la Chambre Criminelle pourrait s t atue r dans 
tm temps très bref ." 

Vi . le Présiden t Léon Noël cons idère que cette 
explica tion n 'est pas suffisante car les dé ci s ions da s tri
bunaux militaires sont normalement susceptibles de recours 
en cassation . 

1'i • Pompidou propose de faire observer au Chef de 
l ' Et at qu ' il s ' agit préci sèment en l ' espèce d ' un tribunal 
militaire et non d ' une juridiction politique . 

H. Cassin invoque trois arguments en faveur du 
recours 

1) Des tribunaux de cassation aux Armées existaient 
pendant la guerre de 1914 . 

2) Le délai de cas sation de 15 jours serait de nature 
à r assurer l e Chef de l ' Etat . 

3) , Celui-ci risque d ' être embarrassé si un recours en 
grâce se f onde sur des a rguments de procédure. 

M. Pompidou demande s i le recours en grâce n ' est 
pas exclu . 

M. le Président Coty répond que celui-ci est une 
prérogative du Président . 

* 
* * 

Apr ès délibération sur l e 2e texte soumis au 
Conseil e t relatif à des écrits périodiques , M. de Bresson 
se retire . Il est alors procédé à la rédaction de l ' avis 
sur le Haut Tribunal Milj_taire . Ce:b:be fin de débat est in
sérée ici pour le clarté de l ' exposé . 

Dans la rédaction de l' avis , H. le Président 
Léon No ël demande si une observation sera faite sur l e 
caractère de la juridiction . 

M. Cassin sugg(-, re une formule t elle que : "Pre 
nant acte du caractere que le Président veut donner à cette 
juridiction ••• " 

... / 
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Le Cons eil par 4 voix contre 2 (M. Cassin et 
M. Gilbert-Jules) et 4 abstentions cons idère cette mention 
comme inutile . 

M. l e Pré s ident Léon Noël demande s ' il doit être 
rappel é que le Tribunal ne peut décliner sa compétence. 

J'II . le Rapporteur considère que ce ne ser ait pas 
très opport un car il n' est pas nécessaire de soulev er un 
problème difficile. 

M. Pompidou ·cro±t qu'une telle observation ris
querait d 'enlever de l a f orce à l'avis et qu ' il est préfé
rable de faire des remarques uniquement sur le recours en 
cassation et sur la qualifi cation des dél its . 

IvI . l e Ra;:wort eur expliqu e qu'une modification de 
rédaction devrait etre apportéé à l' article 8 du projet. 

En définitive, l a r édaction suivant e est adoptée 

"Le Conseil Consti t utiori..nel, 

Consulté l e 27 avril 1961 pa r le Président de la 
Répub l ique sur un proj et de déci sion instituant un Haut 
Tribunal Militaire, 

1°) - Constate qu e les mesures faisant l 'obje t de :iêette 
dé cis ion entrent dans le champ d'application de l' a rticle 
16 de la Constitution; 

2°) - Appelle l'attent ion du Chef de l'Etat sur la gra
vité de la suppression du recours en cassation; 

L 'ouverture d'un tel recours, conformément à la tra
dition républicaine constante, donnerait pilius d'autorité 
aux arrêts du Haut Tribunal Militaire; 

Ce recours serait f ormé e t jugé dans les plus brefs 
déla i s . En cas de cassation, la C~ambre Criminelle aurait 
compétence pour évoquer l ' affaire et statuer au fond; 

3°) - Estime, d'une part , que la définition des infrac
tions vi sée s pa r l' art icle 1er du pro jet gagnerait à 
être précisée comme suit : "les auteurs et complices des 
crimes et délits contre la sûreté de l ' Etat et contre 

... / 
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le devoir et l a discipline des a r mé es a insi que les 
infractions connexes peuvent être déféré s par décret 
au Haut Tribunal IVIilitaire lorsque ces crimes e t délits , 
en r elation avec le s év ènements d ' Algérie , auront été 
commi s avant la fin de la période d ' exercice des pou
voirs exceptj_onnels 11 ; 

d'autre part , que l a portée des dispos itions de 
l ' a rticle 8 alinéa 1e r , pourrait être utilement préciséE 
par la rédaction sui vante : " les ju.ridictions sai s ies 
de procédures concernant l es infractions visées à l ' ar
t icle 1er àt dont le s auteurs sont déférés au Haut Tri
bunal Militaire sont , de plein droit , dessaisies à l ' é
gard de ces derniers". 11 

* 

* 

Le Consej_l examine ensu i te le deuxième t exte qui 
lui est soumis et qui es t une nouvelle rédaction d ' un pro
jet étudi é le 25 avril et relatif à l ' interdiction de cer
tains écrits apportant un a ppui à une entreprise de sub
v ersion . 

M. PATIN est r apport eur . 

Le nouveau texte est ains i r édigé 

"Le Président de la République , 

Vu la Const i tution , et notamment son a rticle 16; 

Vu la décision en date du 23 avril 1961 ; 

Le Conseil Constitut ionnel consulté , 

Décide : 

Article 1er.- Les écrits , pé r i odiques ou non , r evêtant 
la fo rme de cahi er s , de feui lles ou de l ettres de ren
se i gnement, quel que soit l eur mode de diffusion , font 
l ' objet d ' une suspension ou d ' une interdiction lorsque 

ils apportent , de quelque faç on que ce soit , un 
appui à une entreprise de subversion dirigée 
contre les autorités ou l es lois de l a Répu
blique, 

... / 
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- ou qu 'ils diffusent des informations secrètes 
d'orêre militaire ou admini s tra tif . 

Article 2.- L ' int erdiction est prononcée par arrêté 
conjoint du Ministre de l ' Intérieur e t du Mini stre de 
l ' Informat ion . 

L ' exécution des mesures prises en vert u de la 
présente décision est assurée d ' office par l ' autorité 
administrat ive ." 

M. le Rapporteur observe que trois modifications 
ont été apportées au projet précédemment souini s au Conseil . 

1° La f ormule : "les écri ts périodiques ou non , 
revêtant la forme de cahiers , de feuille s ou de lettres de 
rensei gnement , quel que soit leur mode de diffusion •.• " a 
été substituée - conf ormément à l ' avis du Conseil - à la 
formule : "Les écrits périodiques revêtant la forme de ca
hiers ou de feuilles d ' information ou de r ensei gnement quel 
que soit leur mode de diffusion ••• " 

2° La sanction prévue n ' est plus "l ' interdiction 
t emporaire " mais la suspension ou l ' interdiction . 

3 ° Un nouveau mot if de poursuites a pparaît la 
diffusion "d I informatj_ons secrètes d ' ordre mi l ita ire ou ad
ministratif". 

M. de Bresson rappelle qu'il a dé j à donné des 
explications ·sur l e fond , lors de la séance du 25 avril et 
r emarque que la rédaction adoptée est très proche de celle 
qui avait été proposée par le Conseil . 

M. le Président Coty présente t rois ob servations 

1/ Il pr éfèrerait que l 'on utilisât l e t erme de 
" circulaires"; 

2/ Il s e demande s i l'emploi du mot "lettr es" ne 
permettrait pas de saisir éventuellement une correspondance 
particulièr e ; · 

3/ Il suggère l ' emploi de l a formule : "entrepri
s es de d iffusion de circ1-ùaires" car, di t - il , "c' est l ' en
treprise que vous désirez atteindre "; 

inséré 
M. Pompidou r épond que l e mot "l e ttres " a été 

à l a demande du Conseil. 

. .. / 
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n. l e Président Coty expliq1.,1-e que s ' il a approu
v é l ' expression"périodiques ou non", il ne se s ouvient pas 
d ' avoi r a ccepté l ' adjonction du mot "lettres". Il estime 
qu ' il faut assurer l e secret de la correspon..l ance . Il croit 
qu ' il serait bon de parler des entreprises . 

M. le Président Léon Noël considère qu '" on ne 
peut pas suspendre ou interdire le s l ettre s missives ". 

M. l e Rapporteur approuve M. le Pr ésident Coty . 
I l estime qu 'il f aut int roduire dans le t exte deux no t ions 
qui manquent : celle d ' entrepris e e t celle de diffusion 
dans le public. 

ci sé 
M. le Prési dent Léon Noël ré pond qu 'il est pré

"que l que soit le mode de diffusion". 

M. Cassin "se rapprocherait " de la pos iti on de 
M. le Rapporteur . "Afin de ne pas bouleyJr ser l ' économie 
du -t exte", il serait d ' avi s d ' écrire : "Ecrits périodique s 
ou non, diffusés par des entreprises". 

M. le Président Léon Noël répond que ce ne s ont 
pas toujours des entreprises qui diffusent les textes in
criminé s . 

M. Pompidou dé clar e qu 'on évoque a insi l es en
treprises de presse ; or " ce s ont des individus que l'on 
cherche à a tteindre ". "Nous nous t rouvons, dit-il, en pré
sence d ' un t exte que nous avons approuvé . Il est peut-être 
fâcheu.,'{ que nous ayons parlé de l ettres et non d 'entreprise~ 
mai s nous l'avons dit ou pas dit". 

M. de Br esson explique que ce qui est particu
lièrement nocif dans l es publications incri minées , c ' est 
l ' a s pect "révélations de secrets qu'elles s ont seules à 
connaître ". "Cela , dit-il , a fait énor mément de mal dans 
l es mi lieux militaires .•• C'e s t cet aspe ct qui per met de 
prendre ce text e dans le cadre de l ' art i cle 1 6 . Peut- être 
d ' a i lleurs faudrait -il parler plutôt de " soi-disant secret s '' 

1-1 . le Président Coty propo se d ' écrire : "inf or
mations secrètes ou prétendues telle s ". 

H. le Rappor t eur s ov..haiterai t que l 'on précisât: 
"quel que soit l eur mode de diffusion dans le public". 

M. Chatenay pos e la question du dél ai d ' appl i 
cation du t exte . 

. .. / 
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-
M. de Bresson dernande s ' il convi endrait de fixej 

un délai aussi bref que celui de la mi s e en oeuvre de l ' ar
ticle 16 . 11 Faut-il admettre , di t-il, que l es troubles auron
disparu complètement l orsque l' article 16 ne s ' appliquera 
plus ? " 

M. le Président remercie N. de Br esson qui se 
r etire;~: 

Il est a lors procédé à, l a rédaction de l ' avis 
r elatif au premi er text e (cf. supra) puis à celle de l'avis 
sur les écrits périodiques. 

En ce qui concerne le délai d ' appl ication du 
text e , M. Michard- Pelli s sier propose d ' écr ire que "celle- ci 
ne pourra s e prolonger au- delà d ' un délai de 3 mois". " Ce 
n ' est pas le pouvoir qui se prolonge , c ' est la durée de 
l 'int erdiction". 

H. le Président Coty est d ' avis que le proj et 
n ' entre dan s le champ de l ' a rtj_cle 1 6 que s 'il e s t assorti 
d ' un dé l a i . 

M. Gilbert- Jules suggèr e de pa rler de "bref 
déla i ". 

M. Pompidou rappelle qu ' il convient d 'insérer 
" informations secrètes ou pré tendues telles". 

M: . Cassin pro pose d ' ajout er "diffusion dans 
l e public". 

N. le Président Léon Noël cons idère cette ad
dition comme inutile. 

En défini tive , le texte sui vant est adopt é 

"Le Conseil Cons titut ionnel, 

Consulté à nouveau le 27 avril 1961 pa r le Présideni 
de la République sur un projet de dé ci s ion r el a tive à 
certa j_ns écrits, cons t a te que l es mesure s qui font l ' ob
jet de cette décision entrent dans le champ d'applica 
tion de l' article 16 de la Consti tut ion , s ous réserve , 
t outefo i s , qu ' un d élai bref , courant à compter de l'ex
pirat ion de la période de mise en oeuvre dudit article 
16 , s oj_t assigné 2-, l eur application. 

. .. / 
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Il es time qu ' il serait plus conforme à l ' esprit 
du m~me article 16 de substituer aux 2ème e t 3ème ali 
néas de l ' a rticle 1e r de ce proj et l a r édact ion sui
vante : 

" ••••• lorsqu ' ils apportent , de quelque façon que 
ce s oit et notamment par la r évélation d ' informations 
s ecrè t es ou prétendue s tell es , d ' ordre militaire ou 
admin:ï_stratif , un appui ou un encouragement ? une en
treprise de subversion diri gé e contre les autorités 
ou les lois de l a Républ i que n. 11 

La séance es t levée à 19 heures . 
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